
   

LE COMITE DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

ET 

 LA COMPAGNIE D’ARC DE MAISONS-LAFFITTE 

                                                                                                                     

CDY – C/O Vincent COPPOLA – 13 Allée de l'Abbé Emile Bois – 78560 LE-PORT-MARLY      N° Agrément FFTA : 08 78 000 

 Mail : president@archers78.fr, Adresse Internet : www.archers78.fr,  SIREN = 449 818 160 

Partenaires institutionnels : Conseil Départemental 78 et SDJES-78  

Lieu de la compétition : 

Terrain de l’Île de la Commune 

Rue de la Digue – 78600 Maisons-

Laffitte 

Coordonnées GPS : 

Latitude : 48.94146 

Longitude : 2.15176 

 

Parking devant le Gymnase, le jeu 

d’Arc se situe au fond de l’allée 

après avoir traversé la passerelle 

piétonne 

Attention, la rue de la Digue est 

fermée le dimanche matin entre le 

Camping et le Gymnase, privilégier 

l’accès par la rue de Paris. 

Petit conseil : penser à mettre votre 

disque de stationnement sur le 

parking sur place. 

Catégories TAE DN : 

- U13 CL à 20m, sur blason de 80cm 

- U15 CL à 30m, sur blason de 80cm 

- U18/U21 CL à 50m, sur blason de 122cm 

Catégories TAE DI (limité à 50m) : 

- U13 CL à 30m, sur blason de 80cm 

- U15 CL à 40m, sur blason de 80cm 

 

 

 

 

Organisent le Dimanche 12 Avril 2026 

La 3ème étape de la Division Départementale Jeunes 

FERME  

Sélectif pour le Championnat de France 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

 

Horaires :  8h00 ouverture du greffe. 

Déroulement :  9h00 contrôle du matériel pendant les 3 volées d’essai sur sa cible à la distance,  

                     Suivi du début du tir sélectif rythme AB/CD 

Distances et Blasons : 

 

 

 

  

Inscription :  La composition des équipes est à renvoyer au comité Départemental  

                            avant le 06 Mars 2026 : jeunes@archers78.fr 

 Préciser les distances de tir lors de l’inscription 

Phases finales : vers 14 h, 3 volées d’essai 

Voir déroulé page suivante. 

Tenue blanche ou de club sont OBLIGATOIRE pour les archers et le coach. 

mailto:president@archers78.fr
http://www.archers78.fr/
mailto:jeunes@archers78.fr


   

LE COMITE DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

ET 

 LA COMPAGNIE D’ARC DE MAISONS-LAFFITTE 

                                                                                                                     

CDY – C/O Vincent COPPOLA – 13 Allée de l'Abbé Emile Bois – 78560 LE-PORT-MARLY      N° Agrément FFTA : 08 78 000 

 Mail : president@archers78.fr, Adresse Internet : www.archers78.fr,  SIREN = 449 818 160 

Partenaires institutionnels : Conseil Départemental 78 et SDJES-78  

Une buvette sera à votre disposition pendant la durée des tirs 

        Phases Finales 
 

       Toutes les équipes se rencontrent une fois, soit 4 matchs par équipe pour la catégorie U13/U15       

       et 5 matchs pour la catégorie U18/U21. L’ordre des matchs sera déterminé par le classement à   

       l’issue du classement des archers lors du tir de qualification. 

 
 

Les matchs à vide doivent être tirés avec comptage des points (3 volées, 6-0 pour les arcs 

classiques), ils comptent comme « gagné ». 
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